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Résolution du Parlement européen sur la préparation du Conseil européen des 25 et 
26 mars 2004

Le Parlement européen,

– vu le projet de traité établissant une Constitution pour l'Europe, qui a été élaboré par la 
Convention européenne,

– vu ses résolutions des 24 septembre, 2 décembre et 18 décembre 2003 et du 29 janvier 2004,

– vu la réunion du Conseil européen des 25 et 26 mars et les élections au Parlement européen 
du 10 au 13 juin,

– vu l'article 37, paragraphe 4, de son règlement,

A. considérant qu'il existe déjà en grande partie un accord au sein de la Conférence 
intergouvernementale (CIG) sur le projet de Constitution de la Convention,

1. demande à chacun des membres du Conseil européen de faire preuve de la souplesse qui 
s'impose nécessairement pour éviter une impasse à la CIG;

2. avertit qu'un accord sur les questions en suspens à la CIG est peu susceptible d'être atteint 
plus facilement par la suite;

3. adresse un appel solennel au Conseil européen qui se tiendra les 25 et 26 mars prochains afin 
qu'il décide de la reprise immédiate des travaux de la Conférence integouvernementale pour 
parvenir, avant le 1er mai 2004, à une décision sur la base du projet de traité constitutionnel 
présenté par la Convention sans toucher à l'équilibre fondamental de celui-ci, ce que risquent 
de faire certaines propositions élaborées au sein de la CIG1;

4. avertit que le système de vote prévu par le traité de Nice, qui entrera en vigueur le 
1er novembre 2004, rendra la prise de décision au sein du Conseil beaucoup plus difficile 
qu'elle ne l'est à l'heure actuelle;

5. demande à la Présidence irlandaise de prendre toutes les mesures nécessaires pour sortir de 
l'impasse actuelle et appuie pleinement toute initiative susceptible de permettre à la 
Conférence intergouvernementale d'aboutir;

6. estime que l'absence d'un accord constitutionnel aurait des conséquences négatives sur le 
processus d'intégration, empêcherait l'Union d'envisager tout futur élargissement et 
entraînerait une perte dévastatrice de solidarité et de légitimité;

7. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil européen et aux 
parlements des États membres et des États adhérents.

1 notamment la proposition CIG 60/03.


